
   
Marché de travaux  

 
Identification de l’organisme qui passe le marché / Maître d’Ouvrage ou Pouvoir Adjudicateur : 
Commune de KAYSERSBERG, représentée par Monsieur le Maire Henri STOLL. 
39. rue du Général de Gaulle 68240 KAYSERSBERG 
 
Procédure de passation :  
Marché Public sur Procédure Adaptée passé en application de l’article 28 du Code des Marchés Publics. 
 
Type de Marché : exécution. 
 
Objet du Marché : HOTEL DE VILLE 39. RUE DU GENERAL DE GAULLE A KAYSERSBERG  
MESURES D’URGENCE SUR L’ESCALIER HORS ŒUVRE / TRAVAUX DE STABILISATION / RESTAURATION DES 
SOUBASSEMENTS. 
 
Caractéristiques principales : TRAVAUX REALISES EN 1 TRANCHE FERME ET 1 TRANCHE CONDITIONNELLE 

LOT UNIQUE : MACONNERIE / PIERRE DE TAILLE / FONDATIONS SPECIALES. 
  
Conditions relatives au marché :  
Garantie exigée : une retenue de garantie de 5 % sera appliquée sur le montant des sommes dues à valeur marché. 
Elle pourra être remplacée par une garantie à première demande ou une caution personnelle et solidaire. 
Le groupement d’entreprises est accepté. Les conditions sont fixées dans le règlement de la consultation. 
Langue utilisée : français 
Monnaie : l’euro. 
 
Durée prévisionnelle des travaux : 4 mois dont 3 mois en tranche ferme et 1 mois en tranche conditionnelle. 
 
 TRANCHE 1 : SEPTEMBRE, OCTOBRE, NOVEMBRE 2009 
 TRANCHE 2 : JANVIER 2010  
Délai de validité de l’offre : 120 jours. 
Paiement : sous 40 jours. 
Modalité de financement : fonds propres et subventions. 
 
Critères de sélection des offres : l’offre économique la plus avantageuse sera appréciée en fonction des critères énoncés 
ci-dessous, avec par ordre de priorité : 

� VALEUR TECHNIQUE DES PRESTATIONS (coefficient 60) appréciée  

- au vu de la qualité de l’échantillon de grès à gros grains fourni et de son intégration avec les parements existants du 
soubassement de l’hôtel de ville sur la rue du Général de Gaulle, 

- au vu du contenu de la note justificative et des observations que l’entreprise devra établir (mémoire technique) et notamment 
les modalités techniques spécifiques de réalisation des ouvrages du chantier, les moyens humains et matériels, les mesures 
de sécurité et d’hygiène sur le chantier et l’engagement sur les délais de réalisation des travaux. 

� Prix des prestations (coefficient 40) apprécié  

- au vu de la cohérence globale du niveau de prix de l’offre (rapport pondéré sur le prix global de l’offre), 

- au vu de la cohérence linéaire de l’offre (rapport sur le nombre de prix unitaires moyen de chaque offre). 

 
Retrait du Dossier de Consultation des Entreprises : 
L'ensemble des pièces du Dossier de Consultation des Entreprises sera envoyé par mail, au format pdf ou par courrier, sur 
demande auprès du pouvoir adjudicateur par courrier ou par télécopie : N° 03 89 78 11 12. 
 
Adresse où les candidats doivent déposer leur dossier et l’offre de prix : 
Commune de KAYSERSBERG 
39, rue du Général de Gaulle 
68240 KAYSERSBERG            Téléphone : 03 89 78 11 11 - Télécopie : 03 89 78 11 12 
 
 
Date limite de réception des offres : VENDREDI 21 AOUT 2009 à 12h, délai de rigueur. 
Remise contre récépissé ou envoi en recommandé avec avis de réception. 
Les offres ne peuvent être communiquées par voie électronique. 
 
 
 ./. 
 
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE  
 



 
 
 
Les renseignements d’ordre administratif peuvent être obtenus auprès de : 
Commune de KAYSERSBERG - 39, rue du Général de Gaulle - 68240 KAYSERSBERG --  Service des marchés publics 
Téléphone : 03 89 78 11 11 - Télécopie : 03 89 78 11 12  
 
Les renseignements d’ordre technique peuvent être obtenus auprès du Maître d’œuvre de l’opération : 
Monsieur Richard DUPLAT 
Architecte en chef des Monuments Historiques 
11 quater, boulevard Beaumarchais  
78330 FONTENAY-LE-FLEURY 
Tél. : 01 30 45 15 61 
 
Assisté de : 
Monsieur Philippe FRANCOIS 
Vérificateur des Monuments Historiques 
14, rue de Queuleu 
57070 METZ 
Tél. : 03 87 36 82 75 
 

Date d’envoi à la publication :  le 31-07- 2009 


